
 

 

APRES-INRS 

Compte rendu de la 4e Réunion du Conseil d’administration tenue 
jeudi, le 31 mai 2007, à 10h30 

Salle 4414, Édifice INRS-Québec 

Sont présents : Aïcha Achab, Serge Belloncik, Bernard Bobée, Guy Brisson, Magella Cantin, 
Francine Dansereau (téléconférence) et Georges Drapeau  

Est excusée : Sophie Renaud 

Ordre du jour 

1. Ouverture de l’assemblée et adoption de l’ordre du jour 
2. Acceptation du procès-verbal de la dernière réunion (joint) 
3. Points découlant du procès-verbal 

Pour discussion ou décision 

4. Adhésion des nouveaux membres 
5. Formulaire d’adhésion et renouvellement des adhésions 
6. Remboursement des coûts de participation au CA (joint) 
7. Implication du SPINRS (joint) 
8. Relation avec l’INRS 
9. Mandats, composition et calendrier de travail pour les différents comités 
10. Divers 

Pour information 

11. « Petit déjeuner » 
12. Date de la prochaine réunion 
13. Levée de l’assemblée 

1. Ouverture de l’assemblée et adoption de l’ordre du jour 

M. Cantin souhaite la bienvenue aux membres et demande que l’on ajoute l’ADR au point 10. B. 
Bobée souhaite aussi ajouter un point sur le comité « professeur honoraire ». 

Sur proposition de G. Brisson, secondée par F. Dansereau, l’ordre du jour est accepté. 

[Résolution CA4-mai-31-07-1] 

2. Acceptation du procès-verbal de la dernière réunion 

Le CR de la dernière réunion est approuvé à l’unanimité par l’ensemble des membres présents 
à la rencontre sans modification. 

Sur proposition de G. Brisson, secondée par F. Dansereau, le procès verbal est accepté. 



 

 

[Résolution CA3-mai-31-07-2] 

3. Points découlant du procès-verbal 

Les principaux points découlant du procès verbal figurent de nouveau à l’ordre du jour. 

4. Adhésion des nouveaux membres 

Les centres INRS-IAF et INRS-ÉMT ont respectivement souscrit deux parts (1 000 $) et une 
part (500$) au fonds de fonctionnement de l’APRES-INRS. Le SPINRS a pour sa part souscrit 
deux parts (1000$) et s’est dit intéressé de collaborer avec notre Association sur le dossier des 
« professeurs honoraires » et celui du « passage à la retraite ». 

5. Formulaire d’adhésion et renouvellement des adhésions 

M. Cantin informe le CA que le formulaire d’adhésion est maintenant accessible sur le site de 
l’APRES-INRS. Le formulaire étant interactif, l’adhésion peut se faire en ligne. Un formulaire en 
PDF peut être imprimé et envoyé par la poste. Un formulaire pour le renouvellement des 
adhésions doit être conçu. Dans ce cas, il devra être imprimé et envoyé, accompagné du 
chèque. L’AGA prévue en octobre devrait permettre de lancer la campagne de renouvellement 
d’adhésion. 

6. Remboursement des coûts de participation au CA 

Pour simplifier la gestion des remboursements, G. Drapeau suggère que des montants 
forfaitaires soient attribués aux membres présents au CA selon les modalités suivantes : 

1) Participant se déplaçant entre Québec et Montréal : 

Équivalent autobus aller-retour aîné :       65$ 
Taxi pour se rendre au terminus :        30$ 
Repas (2) :            40$ 
Total :          135$ 

2) Participant se déplaçant entre Québec et Trois-Rivières : 

Équivalent autobus aller-retour aîné :       45$ 
Taxi pour se rendre au terminus :        30$ 
Repas (2) :            40$ 
Total :          115$ 

3) Participant dans la ville où se tient le CA : 

Transport-stationnement :         10$ 

Sur proposition de G. Drapeau, secondée par B. Bobée, la suggestion est adoptée à 
l’unanimité. 

[Résolution CA3-mai-31-07-3] 



 

 

7. Implication du SPINRS (Joint) 

Suite à la lettre du président du SPINRS, il est suggéré qu’un représentant du SPINRS soit 
invité à participer au comité « professeur honoraire ». Il serait également bon d’obtenir copie de 
l’entente entre le SPINRS et l’INRS à laquelle fait référence Claude Boucher dans sa lettre. 

8. Relation avec l’INRS 

M. Cantin fait part de la rencontre qu’il a eue avec le Directeur général de l’Institut. 

De cette rencontre il ressort : 

 Qu’il serait important que des mécanismes d’information continue soient mis en place de 
manière à tenir les retraités informés de la vie de l’INRS. À titre d’exemples sont 
mentionnés : l’envoi du magasine Planète INRS, l’envoi aux retraités qui le souhaitent des 
« messages à tous » portant sur les principaux évènements touchant l’INRS (e.g. 
nominations, départ, décès, etc.…). Certains membres pensent que l’Association devrait 
songer à préparer un bulletin trimestriel d’information. 

 Que l’INRS souhaite dorénavant souligner de manière plus officielle les départs à la 
retraite lors d’une petite cérémonie conjointe INRS - APRES-INRS. Un tel évènement 
favoriserait l’accueil des nouveaux retraités par notre Association. 

 Compte tenu des changements en cours, il est difficile de penser qu’un représentant de 
notre association puisse siéger au CA de l’INRS. 

 La démarche de l’Association visant à solliciter des fonds auprès des différents centres ne 
semble pas avoir été comprise. La direction de l’INRS aurait souhaité recevoir notre 
demande de fonds et coordonner la contribution des centres en nous garantissant une 
contribution récurrente minimale de 5 000$. Les membres du CA jugent cette approche 
intéressante; ils pensent néanmoins que compte tenu des besoins financiers importants 
liés à notre dispersion géographique, la sollicitation des centres visait à accroître la 
contribution de 5 000$ espérée de la direction de l’Institut et se rapprocher ainsi du 
montant estimé de nos besoins qui s’élèvent aux environs de 10 000$. 

 La « Déclaration de principe de l’INRS » est sur le point d’être finalisée. La direction 
souhaite organiser un évènement spécial pour la signature. 

9. Mandats, composition et calendrier de travail pour les différents comités 

 Comité « Activités sociales » 

Certains membres n’ont pas reçu l’information relative à la « Journée INRS », M. Cantin 
vérifiera auprès des RH. S. Renaud et F. Dansereau devraient produire un programme 
d’activités sociales. À Québec, les petits déjeuners ont connu un bon succès; il faudrait 
songer à une autre activité. G. Brisson se propose de développer un questionnaire pour 
avoir une bonne idée de ce que nos membres attendent de l’APRES-INRS. 

 Comité « CARRA » 

Rien à signaler. Il serait bon que les membres de ce comité viennent rencontrer le CA 
pour faire part des progrès. 



 

 

 Site Web 

Le site a été amélioré. De nouveaux développements sont requis afin que certaines 
sections du site ne soient accessibles qu’aux membres, à l’aide d’un code d’accès. Pour 
que le site devienne plus fonctionnel et facilement mis à jour, il faudrait songer à recourir à 
un contrat. 

 Vulgarisation scientifique 

Cette activité est fortement encouragée par la direction de l’INRS. A. Achab et B. Bobée 
pourraient réfléchir à ce qui pourrait être fait à ce chapitre. 

 Professeur honoraire 

Ce comité n’est pas encore formé. Son président, B. Bobée, souhaite initier la réflexion 
avec G. Brisson et A. Achab. Tel que mentionné au point 7, C. Boucher sera invité à se 
joindre au comité. B. Bobée signale que suite à des échanges avec Henri Pépin, il se 
demande si le comité ne devrait pas aussi réfléchir sur les orientations scientifiques de 
l’INRS, se questionner sur la difficulté de mettre en application la « transversalité », 
d’identifier des projets courts, transversaux, facilement réalisables et d’en initier un à titre 
de « pilote ». M. Cantin souligne que durant les journées organisées par la Direction 
scientifique, de nombreux thèmes ou projets ont été identifiés, le problème a résidé dans 
le suivi et la concrétisation. 

10. Divers 

M. Cantin explique ce qu’est l’ADR et souligne que l’un de ses principaux objectifs est d’obtenir 
la pleine indexation des rentes. L’ADR souhaite avoir un représentant de l’APRES-INRS. Les 
membres du CA suggèrent Fernand Viens. 

Pour information 

11. « Petit déjeuner » 

M. Cantin signale que les photos du 1er « Petit déjeuner » peuvent être visionnées sur le site 
web de l’APRES-INRS. 

12. Date de la prochaine réunion 

Fin août 2007 

13. Levée de l’assemblée 

L’assemblée est levée à 12h40. 

____________________________   _______________________________ 
Magella Cantin, président     Aïcha Achab, secrétaire 


